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Entrer un lot géré par le propriétaire

Gestion locative

1H00 LOI ALUR

Objectifs de formation
Maîtriser les étapes de la préparation des
mandats de gestion
Comprendre les différents éléments d’un
mandat et les options de service
Apprendre à évaluer efficacement une
propriété lors d’une visite initiale
Acquérir des techniques pour améliorer
l’entretien et la présentation des biens
locatifs.
Apprendre à gérer la transition de la gestion
locative d’un propriétaire à un gestionnaire
professionnel
Savoir recueillir et analyser les informations
cruciales concernant les locataires actuels
Apprendre à mettre en place des routines
de vérification et de maintenance qui
alignent les intérêts du locataire et du
propriétaire tout en maintenant le bien en
excellent état.

Programme de formation en ligne

Intervenant(s)
 
Céline Demanes 
Formatrice et spécialiste gestion locative

Moyens techniques
Formations 100 % en ligne en accès illimité 
24 h/24 et 7 j/7 via la plateforme e-learning.

Moyen pédagogiques
Quiz de fin de formation pour valider des
acquisitions des connaissances (Score minimum :
70 %).

Public concerné
Agent immobilier, agent commercial
indépendant, dirigeant d’agence immobilière

Pré-requis
Avoir un ordinateur et une connexion internet

Date de diffusion
01/06/2024

Programme accessible aux personnes
en situation de handicap


